
Les homophones (2)

et, es ou est     ?  
* et : pour unir deux noms,  deux verbes,  deux
adjectifs, etc
* es :  verbe « être » au présent à la 2è personne
du  singulier  (tu) ;  tu  peux  le  remplacer  par
étais.
* est : verbe « être » au présent à la 3è personne
du singulier (il, elle, on) ; tu peux le remplacer
par était.

ces ou ses     ?  
* ces : déterminant  démonstratif :  il  montre
quelque chose        ; c’est le pluriel de ce, cet ou
cette.
* ses :  déterminant  possessif:  il  exprime  la
possession (beaucoup de s dans ce mot) ; c’est le
pluriel de son ou sa.

mes ou mais ?
* mes : déterminant possessif (toujours devant un
nom) ; pluriel de mon ou ma
*  mais :  mot  invariable  qui  marque  une  idée
contraire ;  il  peut  être  remplacé  par pourtant,
par contre

ce ou se     ?  
*  se : pronom réfléchi,  toujours placé  devant un
verbe ; il peut être remplacé par me ou te si on
change de personne.
* ce :  déterminant (devant un nom) ou pronom
(Ce ne sont pas tes affaires ! C’est moi!) 


